
 

 

 

Procès-verbal de la séance du comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves 

en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage de la Commission scolaire de KamouraskaRivière-

du-Loup dûment convoquée et tenue le 13 juin 2018, à 18 h 00, dans la salle privée du 

Symposium resto boutique, au 364 rue Lafontaine à Rivière-du-Loup à laquelle il y a quorum. 

Les membres présents sont les représentantes et représentants des parents : Hélène April, 

Stéphanie Beaulieu, Patricia Dionne, Chantale Duval, Lyne Lefebvre, Luc Mercier et 

Vickie Morin. 

Sont présents les représentantes et les représentants du personnel de la commission scolaire :  

Marie-Claude Bourque, enseignante, Sophie Doyon, enseignante et Emmanuelle Pelletier, 

psychologue. 

Est présente la représentante du CISSS du Bas-Saint-Laurent, Catherine Lévesque. 

Sont également présentes les personnes désignées par la commission scolaire : Geneviève Veilleux, 

directrice adjointe, la directrice des Services éducatifs jeunes, Sonia Julien ainsi que la directrice 

adjointe, Nathalie Racine. 

Ont motivé leur absence : Caroline Larouche, Isabelle Michaud et Michaël Michaud représentants 

des parents, Isabelle Dionne, représentante du personnel de la commission scolaire et 

André Fournier, représentant du CISSS qui n’a pas pu être remplacé par Andrée Blais. 

1. VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 Après la constatation du quorum : 12 présences dont 7 parents, la réunion débute à 18 h 10.  

2. LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR    

Après lecture de l’ordre du jour par Mme Lyne Lefebvre, 

IL EST PROPOSÉ par Mme Hélène April et résolu : 

 

QUE l’ordre du jour suivant soit approuvé avec ajout au point 10 : 

 

1. Vérification du quorum et ouverture de l’assemblée 

2. Lecture et approbation de l’ordre du jour 

3. Lecture et adoption du procès-verbal du 18 avril 2018 et suivi (15 min.) 

4. Rapport de la trésorière (10 min.) : 

 Dépôt frais de déplacement  



 

 

5. Rapports des représentants (15 min.) 

5.1 Représentante au comité de parents 

5.2 Commissaire parent 

6. Point d’information : présentation ponctuelle (15 min.)  

 Présentation CRDP/CRDI – Avis de l’INESSS – trouble développemental du langage 

- Mme Catherine Lévesque 

7. Organisation des services en adaptation scolaire (30 min.) :  

 7.1 Bilan partiel 2017-2018  

 7.2 Suivi du projet 2018-2019 

8. Rapport annuel du CCSÉHDAA (20 min.) 

9. Procédure de formation du comité 2018-2019 :  

-  Étape et composition 

-  Dépliant 

-  Poursuite du mandat  

10. Autres points :   La Rumeur du Loup par Mme Sophie Doyon 

11. Correspondance : 

12. Période de question du public 

13. Évaluation de la rencontre 

14. Clôture de la séance. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 18 AVRIL 2018 ET SUIVI  

IL EST PROPOSÉ par Mme Sophie Doyon et résolu : 

QUE le procès-verbal du 18 avril 2018 soit adopté tel que rédigé. 

Il n’y a aucun suivi. 

4. RAPPORT DE LA TRÉSORIÈRE 

 Mme Vickie Morin nous explique que le comité avait un budget de 1850$. Avec les dépenses 

faites et estimées, il resterait 172,76$. 



 

 

5. RAPPORT DES REPRÉSENTANTS 

5.1 Représentante au Comité de parents : 

 Mme Stéphanie Beaulieu nous explique que le budget a été présenté et que le tableau fourni 

sera envoyé aux différents C.E. 

 Mme Hélène April nous explique qu’un retour sur le congrès des comités de parents a été fait 

et qu’un document sur les règles budgétaires a été présenté. Mme April vérifiera si les Info-

Capsules seront placées sur le site de la commission scolaire. Un questionnement est soulevé 

sur le paiement du matériel de base vs le matériel adapté. Des vérifications seront faites à ce 

sujet. 

5.2 Commissaire parent représentant les parents des élèves HDAA : 

M. Luc Mercier fait un compte rendu de la dernière rencontre du Conseil des commissaires. 

Voici les principaux sujets à l’ordre du jour : 

- Plan d’engagement réussite adopté; 

- Plan d’effectif adopté; 

- Renouvellements contrats d’entretien ménager adoptés; 

- Travaux cet été : École St-André; 

- M. Mercier nous annonce qu’il ne sera pas de retour l’an prochain car son mandat se termine.   

Il assistera aux deux rencontres qui se tiendront d’ici la fin de l’année. 

6. POINT D’INFORMATION : PRÉSENTATION PONCTUELLE 

 Présentation CRDP/CRDI – Avis de l’INESSS – Trouble développemental du langage 

 Mme Catherine Lévesque nous remet un document, émanant de l’Ordre des orthophonistes et 

audiologistes du Québec, expliquant le trouble développemental du langage et nous en 

explique le contenu. 

 Elle nous présente l’Avis de l’Institut National d’Excellence en Santé et en Services Sociaux 

qui a émis 13 recommandations pour faciliter l’accès aux services étant donné les listes 

d’attente volumineuses. Les enfants devront être diagnostiqués TDL avant de pouvoir 

recevoir des services du CRDP. 

Mme Catherine Lévesque explique qu’elle fera parvenir le document Questionnaire pour aider 

les parents à préciser leurs attentes face aux services à Mme Mélissa Beaulieu dès que sa 

correction sera terminée. 

7. ORGANISATION DES SERVICES EN ADAPTATION SCOLAIRE 

 7.1 Bilan partiel 2017-2018  

 Mme Nathalie Racine présente les deux documents intitulés Déclaration de la clientèle HDAA, 

Année 2017-2018 et 2016-2017 et Ressources allouées pour les services aux élèves HDAA, 

Année scolaire 2017-2018. 



 

 

 Mme Racine nous annonce que la commission scolaire a accueilli une nouvelle ergothérapeute 

qui se nomme Samuelle Pomerleau-Turcotte.  Une nouvelle orthophoniste arrivera sous peu. 

 7.2 Suivi du projet 2018-2019  

 Mme Racine nous explique que nous demeurons avec le même nombre de classes-ressources 

au primaire (4) et au secondaire (17). 

8. RAPPORT ANNUEL DU CCSÉHDAA 

Mme Lyne Lefebvre, présidente, fait la lecture du rapport annuel du CCSÉHDAA. 

IL EST PROPOSÉ par Mme Chantale Duval et résolu : 

QUE le rapport annuel du CCSÉHDAA de la Commission scolaire KamouraskaRivière-du-

Loup pour l’année scolaire 2017-2018 soit adopté avec les modifications proposées par les 

membres.  

QU’une copie soit transmise au comité de parents ainsi qu’à la direction générale de la 

commission scolaire. 

QU’une copie soit déposée par notre commissaire parent représentant les élèves HDAA lors 

de la rencontre du Conseil des commissaires. 

QU’une copie soit également transmise pour information aux présidents des conseils 

d’établissement et aux directions d’école. 

9. PROCÉDURE DE FORMATION DU COMITÉ 2018-2019 

 Mme Lyne Lefebvre fait la lecture document Procédure de Formation-Composition du comité 

CSEHDAA. 

  Concernant le rôle du comité (LIP, article 187), une note a été ajoutée au dépliant pour 

spécifier qu’aucun dossier d’élève en particulier ne sera discuté pendant une séance du 

comité. 

IL EST PROPOSÉ par M. Luc Mercier et résolu : 

 QUE les documents soient approuvés tel que déposés. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

Il est demandé que ceux qui souhaitent poursuivre leur mandat remplissent le formulaire à 

cet effet. 

 



 

 

10. AUTRES POINTS  

 Mme Sophie Doyon présente l’édition de juin du magazine La Rumeur du Loup qui contient 

un dossier sur les personnes handicapées.  Elle explique que trois élèves de l’École secondaire 

de Rivière-du-Loup ont été interrogés à ce sujet. 

11. CORRESPONDANCES 

Aucune correspondance. 

12. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Aucune question n’est posée en raison de l’absence du public. 

13. CLÔTURE DE LA SÉANCE   

IL EST PROPOSÉ par Mme Chantale Duval et résolu : 

 

QUE la séance soit levée à 20 h 52. 

 

 

La secrétaire,     La présidente, 

Emmanuelle Pelletier    Lyne Lefebvre 

 


